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Kazakhgate : 4 millions
d'euros dans la nature
Le « trio kazakh » a déboursé 13,3millions pour rémunérer ses avocats
et relais d'influence. A ce jour, un peu plus de 9,3 millions ont été localisés.
Le reste, majoritairement du cash, reste introuvable.

La commission parlementmre ments de cash. Selon les informations et
« Kazakhgate » se penche sur les documents réunis par le tribunal de
circonstances dans lesquelles a grande instance de Paris que Le Soir a

été appliquée, au printemps 2011, une pu consulter, les honoraires et commis-
loi imparfaite sur la transaction pénale, sions s'élèvent au minimum à un total
singulièrement au profit de Patokh de 13.295.220 euros. Mais, toujours se-
Chodiev, Alexander Machkevitch et Ali- Ion les informations de la justice fran-
jan Ibragimov. Une question devrait fi- çaise, les montants encaissés par les bé-
gurer à son agenda: où sont passées les néficiaires identifiés ne représentent
commissions occultes qui n'ont pas en- « que» 9.330.204 euros. Bref, 3,965
core été identifiées? millions d'euros ont disparu dans la na-

Car, pour les trois Kazakhs, l'addition ture.
ne s'est pas limitée au montant transac- Va-t-on découvrir un jour que des
tionnel, soit 22,1 millions d'euros en liasses de billets de cinq cents euros
amende, remboursement de frais de dorment dans les coffres de l'un ou
justice et abandon de biens saisis. Outre l'autre homme d'influence ou de leurs
certains honoraires gratinés d'avocats, partis?
ils ont aussi payé en France - et fort La question est légitime car plusieurs
probablement en Belgique - une série moyens illégaux ont été mis en œ~vre
de commissions occultes à des intermé- pour financer le Kazakhgate. ParmI les
diaires, qu'ils soient sénateurs, avocats, montages français avoués par Ca~herine

, . Degoul, avocate de Patokh Chodlev, ap-
pre~et! entremetteu~s complaIsants, as- paraissent en effet deux fausses conven-
soclatlO~s et ~ondatlons.pa~avents. . tions de prêt a~ bénéfice (396.000 eu-

DepUIS avnl 2012.' l~ JustIce ~'ançalse ros) du préfet Etienne des Rosaies ainsi
tr~que ces, .CO~~:111sslOns,q~ elles se que deux fausses factures au bénéfice
SOIent ?la~enahsees. par des vlfements, (198.948 euros) du sénateur Aimery de
des operatIOns sur tltres ou des mouve- Montesquiou._

Quatre lTIillions
d'euros
de COlTIlTIissions
dans la nature
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•. Pour rémunérer ses avocats et relais d'influence dans le Kazakhgate, le « trio
kazakh » a déboursé 13,3 millions en virements bancaires et valises de cash .
•. A ce jour, un peu plus de 9,3 millions ont été localisés
par les justices belge et française .
•. Reste 4 millions toujours introuvables, majoritairement en cash.
ENQUÈTE _

La commission parlementaire
« Kazakhgate)i) se penche dé-
somlais sur le troisième et der-

nier volet de son enquête: dans
quelles circonstances a été appliquée
au printemps 2011 une loi imparfaite
sur la transaction pénale, singulière-
ment au profit du "trio kazakh» et
certains de leurs proches. Une ques-
tion devrait être à l'agenda: où sont
passées les commissions occultes qui
n'ont pas encore été identifiées?

Comme on le sait, pour éviter d'être
jugés publiquement et éventuelle-
ment condamnés, les membres du
trio ont payé un peu plus de 22.1 mil-
lions d'euros de transaction pénale
sous forme d'amende, de rembourse-
ment de frais de justice et d'abandon
de biens saisis. .

Mais pour l'iL", l'ardoise ne s'est pas
arrêtée là : outre certains honoraires
gratinés d'avocats, ils ont aussi payé
en France - et fort probablement en
Belgique - une série de commissions
occultes à des intermédiaires, qu'ils
soient sénateurs, avocats, préfet, en-
tremetteurs complaisants, associa-
tions et fondations paravents.

3,96 millions évanouis
Depuis avril 2012, la justice fran-

çaise traque ces commissions, qu'elles
se soient matérialisées par des vire-
ments, des opérations sur titres ou
des mouvements de cash. Selon les in-
formations et documents réunis par
le tribunal de grande instance de Pa-
ris que Le Soir a pu consulter, les
sommes déboursées par le trio pour
honoraires et commissions s'élèvent
au minimum à un total de 1:3.295.220
euros. Mais les montants encaissés
par les divers bénéficiaires identifiés
par la justice - qu'ils soient légitimes
ou non - ne représentent «que»
9.330.204 euros.

Bref, se sont éparpillés dans la na-
ture au minimum 3,965 millions
d'euros, soit - après conversion et ac-
tualisation - l"équivaIent de la com-
mission occulte maximale jamais
évoquée dans le dossier Agusta (pour
mémoire, on parlait alors de
102,5 millions de francs belges). Va-t-
on découvrir un jour que des liasses
de billets de 500 euros dorment dans
les coffres luxembourgeois de l'un ou
l'autre hommes d'influence ou de
leurs partis?

La question est légitime car plu-
sieurs moyens illégaux ont été mis en
œUHe pour financer le Kazakhgate.
Parmi les montages avoués par Ca-

therine Degou!, l'avocate française de
Patokh Chodiev, figurent deux
fausses con.••.entions de prêt au béné-
fice (396.000 euros) du préfet
Étienne des Rosaies ainsi que deux
fausses factures au bénéfice
(198.948 euros) du sénateur Airnery
de Montesquiou.

L'enquête démontre par ailleurs
que diverses entités ont servi de pa-
ravent : plusieurs sociétés offshore et
notamment la société Antigone Hol-
ding Corp., aux îles Vierges britan-
niques, le Fonds d'entraide Prince et
Princesse Alexandre de Belgique à
Bruxelles, et le Foyer d'entraide de la
Légion étrangère, ilParis,

Billets de 500 euros
[ntermédiaire entre Chodiev et D('-

goul, le porteur de valises Eric Lam-
bert a pour sa part avoué avoireffec-
tué plusieurs transports délictueux de
numéraire, une fois 5 millions d'curos
en coupures de 500 euros de Zurich
verS Nice, une autre fois de 800,000
euros de Zurich vers Paris, Il s.'est éga-
Iement rendu à Bruxelles, mais nie y
avoir distribué de l'argent. Par contre,
il s'est allssi rendu à Lm:emoourg et y
a transporté au moins une enveloppe,
bien qu'il ne puisse affirmer avec cer-
titude que celle-là contenait elle aussi
du cash.

Seuls 137.000 euros en numéraire
ont été formellement identifiés sur les
comptes du préfet Étienne des RQ-
saies, Avant son décès, le Belge Guy
Vanden Berghe a témoigné en justice
que Catherine Degoul manipulait ef-
fectivement des billets de 500 euros,
et elle lui a demandé une seule fois s'il
accepterait de stocker à sa résidenC€
du cash: «,J'at'(li,~remarqué que Ca-
therine avait en sa poslfessüm des
billets de iWO euros, a déclaré Guy
Vanden Berghe lors de son audition
du 11septembre 2014, Je tienSlL t'OIIS
préciser qu'en juillet demiel: M'" De-
g()ul twt venue pCl/lser un week-end à
Percherance et, au cmus de son séjour.
M""'Degoul m'a solUcitép()ursavoir,~i
je pouvais c:omWl'ver de.~espèces chez
moi. J'ai immédiatement rçfusé. »

Ces constats de la justice française
amènent à poser une question inquié-
tante: face à des acteurs et intermé-
diaires qui font circuler les commis-
sions en cash, en transactions off-
shore et en jem: d'écriture sur des
titres de sociétés, les services de police
- et plus enCOL'eles commissions par-
lementaires - sont-ils en mesure de
mettre àjour ces montages? •

ALAIN LALLEMAND

17/06/2017

DOCUMENTS

«+3M €»?
Pour Armand •.•
Un document saisi au cabi-
net niçoISde Catherine
Degoul montre que les en-
quêteurs n'ont peut-être
découvert que la partie
émergée de l'keberg, Dans
la négociation de ses émolu-
ments avec Chodiev, elle
tente de le convaincre de ce
que lui a rapporté l'interven-
tion des avocats et intermé-
dïaires divers: une transac-
tion inférieure de 5 millions
d'euros à ce qu'il redoutait,
l'absence de procès public
(15 millions), etc. Degoul
souhaitait convaincre le trio
qu'il avait en réalité épargné
110mîllions d'euros.
Et elle fait état de ses pré-
tentions: 16 millions d'euros
pour elle qui affirme avoir
travaillé 4.663 heures sur ce
dossier (elle semble n'avoir
perçu cc que» 3.920.482
euros, mais a réceptionné la
valise de 5 millions en cash),
elle demande 4 mimons
pour le cabinet Tossens &
Prioux (par virement, ils
toucheront 1.346.246 euros)
et elle demande quatre
autres millions pour le cabi-
net bruxellois Stibbe - l'avo-
cat Dirk Libotte ne percevra
au total cc que )}1.649.193
euros, ce qui est coquet pour
953 heures de travail.
Pas de trace d'Armand De
Decker? Non, juste cette
mention: «+ 3 M € }).
Interrogée, Catherine Degoul
expliquera: « M. Jepréfet des
Rosaies souhaitait que le nom
d'l\rmand De Decker n'appa-
raisse pas (.J. Les trois mi/-
lions d'euros, c'était pour
M. Armand De Decker. C'était
un prévisionneL»

A,L
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Parlement « La commission
doit faire toute la lumière »
L 'examen des flux occultes

que nous comptabilisons ici
entre-t-il dans les missions de la
commission d'enquête
« Kazakhgale »? C'est
ce que pensent de ma-
nière unanime trois des
commissaires parmi
ceux les plus pointus
sur ce dossier, à savoir
Georges GilkÎnet {Eco-
lo), Eric Massin (PS) et
Vincent Van Quicken-
borne (Open VLD).

«Depuis le début,
/affimw qu'on estface à
lme Affaire d'Etat. la
plus grave depuis le
dossier Agllsta, estime
Gilkinet. Et les dé-
comptes établis ren-
.lhrce711 encore ma
conviction. L(]..-.: ,'1ommCil
citées sont énonlles. A
qui a prqfité cet argent?
011 peut s'imaginer bien
de.~cho,~cset lal'e.r;pon-
sabilité d~ lo com mù>-
sùm d'en.quête com me:
des autorité..-.: judi-
ciai l 'elifrança ise et belge
est dl' m,ettre tOUR 1eR
mO.lJens f'1l (.!'Uvre POUt·
tenter dl' comprendre ça
aussi. N01lS avons le.'?
pouvoil',~ d'un Juge
d'in,~trudion et line obligation de
moyens pOlil' len.tel' de com-
prendre. Je pmposerai à mes col-
lègues de la "OTnmÜ.sÙm de relan-
cer il nvuveau la JusticefrullçaiSl:.'
dans le dos.çier, pOUl' tenter de sa-
voir ml en e.."t son enquête. Et,

pourquoi pa.'], d'entendre le juge
d'instrUl.'tion en charge du dos-
sierù Mons. Rien ne doit être lais-

sé ma' hasards, les faits
sont tl'Op graves. 1)

Le socialiste Eric
Massin opine: «La
mission de lu commis-
sion d'enquête (.<;t de
.fil ire toute la clarté lmrie
proceSHUS législatif el
SelTZ application. S'il ap-
pa rait q'/J.'il Y a des com-
missions occultes et de~~'
T.JCl'sem.enlt>· à des per-
S(J1me~qui ont pu avoir
de l'itifluence ou per-
mettre il ce dossier
d'aboutir. if est bien en-
tendu que. pour moi, ce-
la ressort aussi de.,;obli-
gation •••de la commis-
sion de faire t{iUte III
dal'té, même si n(J1IS ne
somnws pas lm Juge
d~iTl.st"llctùm. On parle
d'une affm're d'État. de
l'influence d'1m État
étranger Slir leproCesSllS
législatif belge, et cda
implique de faire toute
la lumière, quelle qll'elle
soit et aussi largement
que possible. »

Le liberal Vincent Van
Quickenborne estime

lui aussi qu'il entre dans les com-
pétences des parlementaires
d'enquêter sur les commissions
orcultes: ('< Ttmt à fait oui. Le
troisième volet de notre enquête
est l'exécution lle la loi.' Je mon~
ta.nt de la frYlnsactùm pé-nale est

uner/lOtle, mais pour oblenir cette
transaction pénale ilfallai t aut;'si
du lobb;ljing et de,,; avoca.ts. Et le.'?
paiements de (~ettelwtllre-Iàfont
partie du pérlm.iJtre de notre tm-
T..'aild'enql~ête. c'est sû.,. !» Pour le
Courtraisien, «ceu.1' qui di,'fmt
que c'est en dehors de nos trQlJUIl.T

devraient avoir une très bonne
e~rplicaNonpour motiver cela... »

Adapter les eontr6les ?
Est-ce l'occasion de rétléehir à

un renforcement du contrôle du
patrimoine des élus? «Le paye-
ment des (lVOl'lds et autres per~
sonnes doit pout'oir se faire de
manière régulière et transpa-
rente. note Van Quickenhorne. Si
on utilise des conBtructions oir
shore pOlir rémunérer d~R inter-
médiaires. on peut quand mime
b'C pos(~r des questions . .le pense
que oui. c'est dans notre mission.
La que,t;tion de.~mUses de cash (l

d'ailleurs déjà été posée à Gulant
et d'autres. »

Gilkinet y réfléchit déjà: «On
nen est pas encore if l'heure des
recomm.andations, mai$i ilfau-
dm s'interroger NUI' la possibilité
d'identifi(;,'1' dl' tels flux finan-
ciers, par une SUpp1'e.ssùm de.'?
grosses coupures et ll1W meilleure
coopération entre États, maù;
également sur la questüm du
contrôle et la transparencc dl! pa-
tn'moine des ilus et de.f(partis.
Des réformes sont nécessajre.s
pour empêcher demain que de tels
faits de· f07ïUptlon puisst'1tt en-
core se produ ire. » •

A.l.
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La vérité
d'Armand
En février 2015, inter-
rogé sur ses hono-
raires, Armand De
Decker nous déclare
quelque chose de
très ... vrai: il dit avoir
touché un peu moins
d'un demi-million
d'euros «pour 4 à
500 heures de tra-
vail ». La justice fran-
caise a retrouvé la
facture du 19 sep-
tembre 2011 qui lui
permettait d'affirmer
cela: outre une provi-
sion de 37.500 euros,
il facture des hono-
raires de 412.000
euros plus 9.730,55
euros de frais, pour
«environ 450 unités
horaires ». Il nie les
« 734.346 euros»
qu'évoque ce même
mois le Canard En-
chaÎné. Et là, il ment
Le Canard cite très
exactement Cà
55 cents près) la
somme globale
constatée par les
enquêteurs français
le 28 mars 2014. Le
Canard - et les en-
quêteurs - oublient
même une provision
de 7.500 euros. Le
montant aujourd'hui
connu est de
741.846,55 euros.

A.L
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La valse des commissions et honoraires

- ~ Payé: 13.295.220.68 €

- ~ Perçu: 9330.204.18 €

Sold.e : 3.965.016.50 €
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